
Mot du président 
Léon Simard, Québec 
Du neuf pour la prochaine sai-
son 

L a 6e 
édition 
du Cir-

cuit des maî-
tres débutera 
le 8 décembre 
2007 au Camp 
des maîtres. 
Grâce aux 
suggestions 

reçues des membres, l’AMSF en 
a profité au cours de l’été pour 
repenser complètement le sys-
tème de pointage de son circuit. 
Après ses cinq années d’exis-
tence, nous croyons qu’il est 
temps d’attribuer autrement les 
points qui compteront pour le 
cumulatif au Circuit des maîtres. 
Le nouveau système de compila-
tion est fondé sur des assises plus 
justes entre les participants d’âge 
différent. Je m’explique. 
C’est comme si on avait tous 30 
ans  
Dans un premier temps, il s’agit 
de pouvoir comparer scientifique-
ment les performances des 
skieurs d’âge différent. En d’au-
tres mots, les catégories d’âge ne 
compteront plus dans le calcul du 
pointage. Elles seront plutôt rem-
placées par une pondération des 
temps de course (handicap) déter-
minée à partir d’un nouveau mo-
dèle mathématique. Rock, son 
concepteur, le présente ci-après 
en détail. Bien entendu, le mo-
dèle n’est pas conçu pour compa-
rer les performances entre les 
sexes et les styles (classique vs 
libre). Le handicap permet d’éli-
miner l’effet de l’âge sur la per-
formance des skieurs. En l’appli-
quant sur les temps des partici-
pants à une épreuve donnée, on 
obtient les temps qu’ils auraient 

faits s’ils avaient été au meilleur 
de leur forme à 30 ans! Cela 
donne un classement des temps 
différent du classement habituel. 
C’est ce classement obtenu avec 
le handicap qui sera utilisé dans 
le système d’attribution des 
points.  
Participer fait gagner des 
points 
Dans un deuxième temps, on ap-
pliquera le pointage suivant en 
fonction du nouveau classement :  
∗ 1 point sera accordé au skieur 

le plus lent, 2 points à l’avant-
dernier et ainsi de suite jus-
qu’au skieur le plus rapide. Plus 
il y aura de participants, plus 
les skieurs du peloton de tête 
gagneront des points. Question 
d’inciter à la participation… et 
à la compétition.  

∗ un nombre de points équivalent 
à la distance parcourue sera ac-
cordé à chaque skieur qui aura 
terminé l’épreuve (c.-à-d. 1 
point par kilomètre). Question 
de valoriser la distance. 

Votre performance relative sera 
donc bonifiée par la distance par-
courue. 
De plus, un seul calendrier de 
courses sera disponible. Celui-ci 
renfermera différentes courses et 
vous aurez la liberté de choisir 
votre distance. Cela permettra 
d’ajouter et de la souplesse et de 
la stratégie dans le choix des 
courses. 
 
Les autres conditions continue-
ront de s’appliquer, soient : 
∗ Offrir, dans la mesure du possi-

ble, la parité dans le choix des 
styles. 

∗ Élaborer deux classements 
cumulatifs de points (H/F). 

∗ Considérer un nombre maxi-
mum (à déterminer) de vos 
meilleures courses afin d’éta-
blir le classement final. 

∗ Être membre en règle de 
l’AMSF au moment de la 
course. 

∗ Remettre les récompenses aux 
gagnants du circuit des maîtres 
lors de la dernière course (Tour 
du mont Valin). 

 
Pendant le camp des maîtres, 
d’autres exploits seront souli-
gnés. Tels ceux qui auront accu-
mulé le plus de points au total, le 
plus de points en style classique, 
le plus de points en style libre et 
le plus grand nombre de courses 
réalisées. 
Bien que le modèle employé pour 
déterminer le handicap de chacun 
soit à la fine pointe des connais-
sances de l’impact de l’âge sur la 
performance en ski de fond, il 
demeure perfectible. Nous ver-
rons, à l’usage, comment celui-ci 
se comportera et nous y ferons 
les ajustements nécessaires à la 
lumière des nouvelles connais-
sances scientifiques qui viendront 
sur le sujet. Nous espérons que 
tous les efforts déployés pour la 
mise en œuvre du nouveau sys-
tème porteront fruit et que la par-
ticipation sera au rendez-vous. 
Mais n’ayez crainte. Afin d’atti-
rer et de conserver leur clientèle, 
les organisateurs des épreuves 
inscrites au Circuit des maîtres 
continueront de considérer les 
catégories d’âge et d’offrir des 
médailles. Rentabilité oblige.  
(Extrait de l’Écho des maîtres n° 
17, 2007). 


